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A 
vec un �tre pareil, nous pour-
rions faire référence à une pé-

riode passée et pas très réjouissante 
pour les travailleurs qui en disait long 
sur les volontés poli�ques du mo-
ment. Nous avons vu de quoi il en 
retournait et nous sommes toujours 
dans les décisions de l’époque. D’ail-
leurs les dernières prises de posi�on 
des socio-libéraux vont dans ce sens 
et le sou�en sans faille au capital 
n’est malheureusement plus à prou-
ver. Il parait évidemment qu’ils n’ont 
pas oublié d’où venait Macron et ce 
qu’il portait sous Hollande. 

Pour le patron des malfaiteurs gou-
vernementaux et la mafia patronale, 
le changement est également mainte-
nant. Avec les moyens qu’ils meFent 
en œuvre pour "leur transforma�on 
de la société" (si bien théorisé lors de 
son élec�on en 2017), Macron par�-
cipe aux bouleversements sociaux qui 
s’instaurent ici et dans de nombreux 
pays. 

Non content de faire une poli�que 
réac�onnaire de droite et d’extrême 
droite avec l’étranger (ou assimilé) au 
cœur de toutes les causes de tous les 
maux, Macron assigne la société tout 
en�ère à la libéralisa�on de l’écono-
mie, à la supréma�e sans limite du 
capital et à la désinhibi�on du patro-
nat. Tout le monde se lâche et se 
réjouit des annonces permeFant les 
déréglemen�ons les plus débridées, 
quelles qu’elles soient, avec comme 
seul objec�f, la perpétuité du profit 
malgré leurs crises. 

Il est vrai que quand il s’agit de 
faire venir des "inves�sseurs", par-
lons surtout d’exploiteurs, rien 
n’est trop beau pour redorer un 
blason bien trop sombre pour ceux 
qui vivent dans la vraie vie. Les 
coups média�ques d’arrivée et de 
"déversements" de capitaux, de 
fonds de pension ou encore de 
fonds souverains sur des secteurs 
clés ou stratégiques ne sont en 
réalité que de la propagande patro-
nale sur une montagne d’argent 
public. En même temps, c’est un 
patrimoine qui disparaît et des sa-
voir-faire complétement perdus 
sous couvert de concurrence libre 
et non faussée, dogme embléma-
�que et indéfec�ble de la construc-
�on de l’Union Européenne. 

Les destruc�ons d’emplois comme 
la réindustrialisa�on à la sauce pa-
tronale ne sont pas une fatalité 
mais bien un travail intellectuel, 
économique et de classe approfon-
di sur des marchés présents ou à 
venir. Mais il faut bien se rendre 
compte que le but final est la seule 
rentabilité des possédants. 

Ces mêmes détenteurs de capitaux, 
et pour rappel, que seuls les travail-
leurs produisent en tant que pro-
ducteurs de richesses, cherchent de 
nouvelles opportunités et tous les 
moyens sont bons à prendre. La 
"colère" patronale et leurs revendi-
ca�ons apparentes se font valoir 
partout et ce sont eux qui sont en 
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 Edito 

 
AGENDA 

 
*** 

8 MARS - Rassemblements (voir pages 3&4) :   

 
Bourges : à par,r de 14h Place Simone Veil  
Vierzon : 10h/12h Débat organisé par Mme le Maire    

                                         au MAC-NAB 

St-Amand : 10h Angle Cours Manuel et Cours Fleurus 
_______________ 

Forma,on Syndicale UD - 2025 
 Stage Défenseur Syndical du 14 au 18 Avril 

 Stage N2—1ère Par,e du 19 au 23 Mai 

 Stage CSSCT Tronc commun du 16 au 20 juin 
 

Pensez à déposer vos congés éduca�on un mois  

avant le début du stage et informez l’UD de votre par�cipa�on. 

…/... 
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posi�on de force actuellement. Agricul-
teurs, grands et pe�ts patrons, grandes 
enseignes et pe�ts commerçants sont 
vent debout devant les règles, les 
normes et les réglementa�ons qui font 
des démocra�es des sociétés et le vivre 
en commun. 

Les règles sont les règles, elles sont ap-
plicables à tous. Elles nous plaisent, nous 
conviennent ou nous exaspèrent, nous 
réjouissent ou choquent et meFent en 
colère, mais elles sont là. Pour certaines, 
il faut les abroger car elles détruisent 
notre modèle social, pour d’autres il faut 
les conserver, les protéger et les déve-
lopper. 

Ce qu’ont fait les gouvernements succes-
sifs sur les revendica�ons patronales aux 
maneFes depuis plus de quarante ans 
(eh oui, nous vieillissons tous), repré-
sente un modèle idéologique pour 
d’autres et ailleurs. Italie, Danemark, 
Suède, Grèce, Allemagne, Autriche, Po-
logne et la liste est bien trop longue, 
modélisent et amplifient la casse de 
notre modèle social, économique et 
protec�onniste de notre pays. Un mo-
dèle issu de notre passé révolu�onnaire, 
social et poli�que. Casser le modèle his-
torique français est une revanche du 
capital et de ceux qui les servent. 

MeFre en place des gouvernements 
conservateurs ou fascistes, meFre en 
place des chefs d’Etat aux ordres du 
capital n’est en rien une chose nouvelle. 
Mais l’assumer ouvertement et revendi-
quer le bien-fondé de telles réalités en 
est une autre. Une élec�on en vaut une 
autre et les mêmes réalités se reprodui-
sent. 

Au regard de ce que nous savons sur les 
constats des décisions poli�ques des 
derniers présidents en France et de ce 
que nous connaissons des poli�ques 
menées par les différents dirigeants des 
USA, pourrions-nous nous poser une 
ques�on ? 

Macron fait-il du Trump et du Musk ou 
ces derniers font-ils du Macron, du Ar-
naud, du Lagardère et du Menegaux au 
regard de leur passé impérialiste ? Cha-
cun y verra sûrement un peu de son 
analyse. 

Mes Camarades, je vous souhaite plein 
de courage dans ceFe période plus 
qu’incertaine et chao�que.  

Sébas�en MARTINEAU  

Secrétaire Général 

 Edito SOUSCRIPTION UD 
 

QUELQUES EXEMPLES POSITIFS (TROP RESTREINTS) 
MONTRENT QUE DES AVANCÉES SONT POSSIBLES. 

 
 

En effet, si à ce jour 154 carnets (sur 937) ont été vendus dans 
quelques syndicats, nous savons que nombre de camarades 
sont en passe de réaliser l’objec�f (nombre donné de carnets) 
fixé. 

Ainsi que nous le signalons régulièrement, la décision collé-
giale de maintenir notre souscrip�on annuelle résulte du fait 
qu’elle contribue financièrement à notre équilibre budgétaire 
pour un montant de plus de 1.000 €. 

Comme signalé dans le courrier d’accompagnement de l’envoi 

des carnets, le ,rage sera effectué le 24 MARS 2025 (1 

mois c’est long et court à la fois). 

CeFe année, nous nous sommes efforcés de diversifier les 
différents lots répar�s, notamment ceux délivrés à tout acqué-
reur d’un carnet. 

Nous aurons tous mesuré que la situa�on actuelle et les mau-
vais coups assénés de toute part nécessitent une mobilisa�on 
accrue chaque jour, assor�e du financement permeFant la 
mise en œuvre d’ac�ons du plus haut niveau possible. 

En conclusion, afin de respecter les délais, de poursuivre l’ac-
quisi�on et la distribu�on des lots, nous insistons pour une 
rentrée rapide d’un maximum de carnets réglés. 

Nous savons pouvoir compter sur votre engagement militant. 

Bon courage et fraternelles saluta�ons syndicales. 

Les membres de la CFC de l’UD 
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8 MARS, JOURNÉE INTERNATIONALE 
DES DROITS DES FEMMES 

NOUS VOULONS ENFIN DES ACTES ! 
 
L’égalité entre les femmes et les hommes n’est toujours pas une réalité dans nos entreprises et admi-
nistrations. 
 

L’égalité professionnelle s’inscrit dans un projet de société et nécessite une volonté à la fois politique 
et budgétaire. Les législations successives et la mise en place de l’index égalité pour tenter de corri-
ger les écarts ne suffisent pas. 
 

Ce constat que nous posons, année après année est largement admis et pourtant il n’y a aucune ré-
elle volonté du patronat et des gouvernements successifs pour appliquer et faire appliquer la Loi et 
aboutir à l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes. 
Les chiffres sont têtus et illustrent ces inégalités au détriment des femmes : 
 

• Elles perçoivent des salaires de 23.5 % en moyenne in-
férieurs à ceux des hommes (en prenant en compte les 
temps partiels) ; 

• Elles occupent 42.6 % des emplois de cadre alors 
qu’elles sont plus diplômées que les hommes, 

• Elles représentent 57 % des Smicard-es 
• Elles occupent près de 80 % des emplois à temps par-

tiels dont beaucoup de temps partiels imposés ; 
• Elles touchent des pensions de retraite de droits directs 

38 % moins élevées en moyenne que celles de 
hommes ; 

• Elles sont à la tête de 82 % des familles monoparen-
tales ; 

• Elles prennent 95 % des congés parentaux. 
 

Plafonds de verre, planchers collants, parois de verre sont autant de termes qui qualifient les car-
rières des femmes. Elles ont plus difficilement accès aux postes à responsabilité, elles sont plus nom-
breuses à être dans les bas salaires et à y rester, elles sont concentrées dans des métiers à prédomi-
nance féminine sous-valorisés et mal rémunérés. 
 

Elles subissent aussi les carrières en accordéon qui les pénalisent sur leur rémunération durant leur 
vie active mais également sur leur pension de retraite. 
 

Le poids de la parentalité, incluant la double journée et la charge mentale, le manque de structures 
publiques de la petite enfance, pénalisent quasi-exclusivement la carrière des mères, accentuant en-
core les inégalités salariales. Elles sont 30 % à réduire leur activité professionnelle à l’arrivée du 1er 
enfant. 
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Aujourd’hui, les métiers du soin et du lien sont en grande tension par manque d’effectifs et il manque 
plus de 200 000 places dans la petite enfance. 
 

Malgré les scandales récents dans les crèches privées, aucune mesure solide n’a été annoncée pour 
renforcer le service public de la petite enfance alors même qu’il s’agit d’un facteur déterminant pour 
l’émancipation des femmes. 
 

Majoritaires parmi les personnels de la Fonction publique et principales usagères, les femmes seront 
les premières impactées par les coupes sombres envisagées dans le budget pour les services publics. 
Si la mobilisation intersyndicale a permis de faire reculer le gouvernement sur son projet d’imposer 3 
jours de carence, il n’a pas renoncé à celui de baisser à 90% la rémunération des agent.es en cas d’ar-
rêt maladie. 
 

Nous combattrons cette injustice profonde qui pénalisera d’abord les femmes, leur rémunération et leur 
pouvoir d’achat. 
 

Enfin, les moyens alloués à la lutte contre les violences sexistes et sexuelles sont encore très en deçà 
des besoins. La convention 190 de l’Organisation Internationale du Travail pour lutter contre la violence 
et le harcèlement au travail et la recommandation 206 associée sont appliquées à minima par la 
France. 
 

Pour toutes ces raisons, partout en France, le 8 mars 2025 est l’occasion de rappeler nos revendica-
tions afin d’obtenir : 
 

• l’égalité salariale et de carrière entre les femmes et les hommes - la revalorisation des métiers à 
prédominance féminine 

• la transposition ambitieuse de la directive européenne pour la transparence salariale et la révision 
en profondeur de l’index Egapro. 

• l'abrogation de l’âge légal de départ en retraite à 64 ans qui pénalise en premier lieu les femmes. 
• des services publics de qualité répondant aux besoins notamment dans la petite enfance 

• plus de moyens pour la lutte contre les violences sexistes et sexuelles 

 

Les femmes ne veulent plus de paroles en l’air, 
elles veulent des actes ! 

RASSEMBLEMENTS 
 
BOURGES – Place Simone Veil 
 14 h 00 : village vivant 
 15 h 00 : manifestation 
 
VIERZON – 10 h 00/12 h 00 

Participation au débat organisé par Madame le Maire  
au MAC-NAB 

 
ST-AMAND – 10 h 00  
  Angle Cours Manuel et Cours Fleurus 

Bourges, le 25 février 2025 
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Bourges, le 25 Février 2025  
 
 
Monsieur KERVRAN Loïc 
Député du Cher 

19 Rue LiFré 

18000 BOURGES 

Monsieur le Député, 

Au moment où une école privée de confession catholique fait la une de l’actualité, Loïc Kervran député de la 3ème 
circonscrip�on du Cher, choisit les bancs de l’Assemblée na�onale pour aFaquer la ministre de l’Educa�on Mme 
Borne, à juste �tre pourrait-on dire ; en effet, il reproche à son gouvernement et par là même à la ministre de 
l’Educa�on, de mener une « poli�que absurde », de ne pas respecter les engagements pris lors du vote du budget. 

Que d’énergie perdue, M. le Député ! Voilà bientôt 8 années que vous soutenez ces gouvernements tous plus libé-
raux les uns que les autres. Bientôt 8 années que vous soutenez que les services publics coûtent trop cher et sont 
responsables de la deFe publique. Bientôt 8 années que vous votez des budgets qui systéma�quement amputent 
les services publics de financements leur permeFant de fonc�onner. Vous aurez remarqué M. le Député, que bien 
que les services publics soient à l’os, la deFe con�nue de s’envoler. 

Mais vous êtes cohérent, M. le Député. Cohérent car vous criez « au loup » dans l’hémicycle tout en menant en 
douce, en "loucedé", une stratégie que vous défendez depuis bientôt 8 années : celle du EN MEME TEMPS. En 
effet, pendant que vous faites montre d’une colère bien douce face à la représenta�on na�onale, déplorant la 
fermeture d’une classe unique en zone rurale dans la pe�te commune du Chautay, située dans votre circonscrip-
�on, vous prenez contact avec la Fonda�on Excellence Ruralité. Fonda�on dont vous vantez les mérites dans une 
interview à Squool TV. 

S’il ne s’agissait que de cela, non pas que ce ne serait pas grave, ce serait juste la mise en œuvre d’un projet libéral 
de plus de la part de ce gouvernement. Mais faire appel à ceFe fonda�on ne peut pas être un acte anodin de 
votre part, à moins que ceFe dernière fût en bonne place dans le bo_n, nul ne le croira. 

Non, il s’agit bien là d’une stratégie, une stratégie en plein accord avec les poli�ques du ministre de l’Intérieur et 
du garde des Sceaux. 

En effet, si l’on se renseigne un peu sur ceFe fonda�on, on comprend pourquoi vous avez préféré taire ce projet. 

La Fonda�on Excellence Ruralité a été créée en 2017 par messieurs Hervé Catala et Jean-Bap�ste Nouailhac, sous 
l’égide de la fonda�on pour l’école (nous y reviendrons). 

En 2017, la fonda�on ouvre son 1er établissement, Le Cours Clovis, il accueille des élèves du CP à la troisième. Cet 
établissement est, peut-on lire, financé par des fonds privés, entendons par fonds privés, dons d’entreprises, dons 
de par�culiers, dons d’autres fonda�ons, mécènes. Tous ces dons sont bien entendu, pour par�e déduc�bles des 
impôts à hauteur de 66 %, donc de l’argent public. 

Par�cipent aussi au financement les collec�vités locales, mairie, conseil départemental, conseil régional, chacun 
fléchant ces subven�ons, pour du matériel, des projets, voire des locaux, là encore de l’argent public. Quant aux 
familles leurs contribu�ons par�cipent à hauteur de 10 % aux frais de scolarité des élèves. 

En ce qui concerne les fondateurs. 

M. Hervé Catala est un professionnel du secteur bancaire. Il a dirigé le crédit foncier de Monaco et aussi le crédit 
agricole Suisse…. 

M. Jean-Bap�ste Nouailhac s’est inspiré de son parcours scolaire pour écrire un ouvrage in�tulé : Excellence Rura-
lité : Des écoles pour la France périphérique. Ouvrage dans lequel il partage son expérience et plaide pour une 
éduca�on adaptée aux réalités des territoires ruraux. Ce plaidoyer signe la fin de l’école républicaine, meFant ain-
si à bas l’idée force de la République, Egalité des droits pour tous sur tout le territoire. 

Jean Bap�ste Nouailhac ne cache pas les valeurs qui l’animent : 

• Défense de l’éduca�on en milieu rural 
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• Engagement pour l’iden�té na�onale et chré�enne et la culture française 
• Opposi�on aux dérives de la société contemporaine 

C’est pourquoi le nom du premier établissement, Cours Clovis n’a pas été choisi au hasard. 

Le nom de Clovis a été u�lisé par des comités se réclamant de son héritage, tels que le comité présidé par Bernard 
Antony, membre du Front na�onal. 

Le nom de Clovis est aussi un symbole iden�taire que l’extrême droite reprend pour évoquer les idées d’iden�-
té na�onale et de tradi�ons. 

Est-ce que M. Kervran ignorait cela quand il prend langue avec ceFe fonda�on Excellence Ruralité ? 

C’est donc sous le patronage de La Fonda�on pour l’Ecole créée par M. Jean-Bap�ste Rouailhac que ce même M. 
Rouailhac crée la fonda�on Excellence Ruralité. 

Quelles sont donc les missions de la Fonda�on pour l’Ecole ? 

• Sou�en aux écoles privées hors contrat 
• Promo�on des valeurs éduca�ves tradi�onnelles 
• Educa�on classique meFant en avant le respect de l’autorité, la discipline, ainsi que l’enseignement des 

valeurs chré�ennes et républicaines 
• Forma�on des enseignants et des parents 
• Défense de la liberté scolaire 

La fonda�on pour l’école ne cache pas ses orienta�ons « philosophiques ». Un de ses fondateurs et ancien prési-
dent M. Lionel Devic cède sa place en 2021 à M. Hervé Rolland qui cumule ceFe fonc�on avec celle de vice-
président de l’associa�on Notre Dame de la Chré�enté. 

Associa�on fondée en 1994 qui a pour principale ac�on, l’organisa�on du Pèlerinage de Chartres, pèlerinage qui a 
eu des invités remarquables en les personnes de : Marion Maréchal Le Pen, Philippe De Villiers, Jean-Marie Le 
Pen, Gilles Le Breton, Louis Aliot, Bruno Gollnisch, Nicolas Bay. 

M. le Député Kervran, d’Horizons, mouvement poli�que de l’ancien Premier ministre de M. Macron, M. Edouard 
Philipe, pouvait-il ignorer tout cela ? 

Profiter de son statut de député pour se faire le chevalier blanc des zones rurales en y installant tout ce que com-
bat la République en ma�ère d’éduca�on, en cachant, du moins publiquement, à la représenta�on na�onale 
qu’est l’assemblée, son projet scandaleux et inique, est intolérable. 

L’Union Départementale CGT du Cher et le Syndicat CGT Educ’Ac�on s’opposeront à ce projet M. le Député, nous 
défendons et défendrons, une école de l’égalité, une école de la République et laïque qui prône la liberté de cons-
cience et la liberté de penser.  

Nous revendiquons : 

• La na�onalisa�on des écoles privées et l’intégra�on à part en�ère de leurs personnels enseignants dans la 
fonc�on publique d’Etat. A fonds publics, statut public !  

• La CGT revendique un déploiement complet des écoles sur l’ensemble du territoire. Les fermetures d'écoles 
par�cipent à l'abandon généralisé des services publics. 

• L'organisa�on de classes mul�-niveaux (de 3 niveaux, classe unique) génère une meilleure réussite scolaire 
si les effec�fs sont adaptés et si une forma�on est apportée aux enseignant.es. Elle doit donc être privilé-
giée, en par�culier en milieu rural. 

Nous apportons notre sou�en aux collec�fs de parents d’élèves et également aux personnels enseignants, ATSEM 
et AESH qui se baFent pour l’école publique. 

Pour conclure, M. le Député, ceFe cita�on de Condorcet dont vous devriez faire votre miel : 

La première condi�on de toute instruc�on étant de n'enseigner que des vérités, les établissements que la puissance 

publique y consacre doivent être aussi indépendants qu'il est possible de toute autorité poli�que ; et comme néan-

moins ce(e indépendance ne peut être absolue, il résulte du même principe qu'il ne faut les rendre dépendants que 

de l'assemblée des représentants du peuple, parce que de tous les pouvoirs, il est le moins corrup�ble, le plus éloi-

gné d'être entraîné par des intérêts par�culiers. 

Pour l’Union Départementale 
Le Secrétaire Général 

Sébas�en MARTINEAU 
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                    

Bourges, le 20 février 2025  

Monsieur le Secrétaire général, 
 
La Cgt ne sera pas présente ce 20 février pour négocier 
un accord dit de « Mesures urgentes en faveur de l’em-
ploi et de la forma,on professionnelle ». 
 
Au niveau na�onal près de 300 000 emplois sont mena-
cés. D’ailleurs, la presse locale et les pouvoirs publics s’en 
inquiètent, l’ar�cle d’aujourd’hui en est la preuve. 
 
Nous sommes face à un chantage emplois contre salaires 
et à des délocalisa�ons de nos industries exercées par le 
grand patronat, avec comme figure de proue « Bernard 
ARNAULT » invité par « TRUMP » aux Etats-Unis pour 
échapper à l’augmenta�on des impôts et à la taxa�on qui 
est prêt à délocaliser ses ac�vités aux USA. Ce "Grand 
Patron" exploite des milliers de salariés sous-traitants en 
France et impose des salaires les plus bas possible. 
 
Ce chantage, emplois contre salaires, a été repris par Mi-
chelin et le président du MEDEF clamant haut et fort que 
la colère montait chez les patrons. Ils exigent le main�en 
des milliards d’inves�ssements publics et des allège-
ments de co�sa�ons patronales sur les bas salaires 
« CICE ». Sans cet argent public, ils évoquent la mise en 
péril de notre industrie déjà bien à mal de leur faute. 
Pourtant le montant des dividendes des entreprises du 
CAC 40 a aFeint un record en 2024 avec 98 milliards 
d’euros. C’est sans compter les bénéfices engendrés par 
les "entreprises intermédiaires". 
 
CeFe guerre commerciale du partage des profits, des 
ressources à grand coup de dumping an�-social, de taxes 
aux fron�ères se paye cash pour les salariés, les travail-
leuses et travailleurs producteurs de richesses. Ils subis-
sent, en points de croissance et en termes d’infla�on, 
ceFe casse sociale avec des restructura�ons massives des 
groupes donneurs d’ordre et sous-traitants, à commen-
cer par le secteur automobile très gravement touché au 
niveau na�onal, régional et départemental comme nous 
pouvons le constater. 
 
Dans le Cher, notons que le bassin d’emploi de St FLO-
RENT SUR CHER est très fortement sinistré. 
 
Après ROSIERES, COMATELEC, JELZA embou�ssage auto, 
SARL BEDU mécanique, TSI, Décolletage du BERRY, ARTE-
MIDE voué à la fermeture fin février, et chez AFF les sala-

Mo,on à l’UIMM Val de Loire 

riés sont menacés par des restructura�ons ou des rup-
tures conven�onnelles. 
À VIERZON, le groupe japonais JTEKT, leader mondial du 
roulement à billes (46 000 emplois dans le monde avec 
un chiffre d’affaires de 10 milliards), filiale de TOYOTA 
(premier constructeur automobile mondial), a décidé de 
se débarrasser de sa branche française pour délocaliser 
en Europe de l’EST. 
 
Le Comité de Coordina�on de la Métallurgie remet au-
jourd’hui ses revendica�ons : 
 

• L’arrêt de tous les licenciements et des ferme-
tures. 

• L’abroga,on de la loi sur les retraites, avec un 
départ à 60 ans et à 55 ans avec la prise en 
compte et la réintégra,on des 10 critères de pé-
nibilité, sans oublier la prise en compte des RPS, 
avec des disposi,fs d’une embauche d’un ou plu-
sieurs jeunes pour un départ à la retraite. 

• L’augmenta,on générale des salaires avec la re-
connaissance d’une véritable grille des salaires 
sans décote reconnaissant les diplômes et les 
qualifica,ons. 

• L’indexa,on des salaires sur l’infla,on. (échelle 
mobile des salaires)  

• L’augmenta,on complémentaire pour meOre fin 
aux discrimina,ons salariales faites aux femmes. 

 
Pour la Cgt, le sujet des bas salaires dans notre branche 
est la cause principale de la difficulté à recruter et à 
rendre la filière métallurgie aFrac�ve alors que nous 
sommes en sous-effec�fs chronique. 
 
L’an�cipa�on des besoins en savoir-faire relève du plan 
de forma�on des entreprises. Elles ne doivent pas 
aFendre ce type d’accord pour an�ciper les besoins in-
ternes en recrutement. 
 
La Cgt ne signera pas cet accord qui a pour objet de ca-
cher le chômage par�el par le biais de forma�ons non 
qualifiantes puisque la nouvelle conven�on collec�ve 
na�onale ne reconnaît plus les diplômes et les qualifica-
�ons mais le poste occupé. L’objec�f de ce type d’accord 
ne se trouve que dans la volonté de capter l’argent de 
l’OPCO 2i et les fonds publics (AREFE, ADEC).  

Pour le Comité de Coordina�on de la Métallurgie du CHER 

Comité de Coordina�on  
de la Métallurgie du Cher 
8 place Malus 
18000 BOURGES 
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LE 20 MARS 2025 
LES RETRAITÉS SE MOBILISENT 

POUR RECONQUÉRIR 
LA SÉCURITÉ SOCIALE 

Il y a 80 ans en octobre 1945 au sor�r de la Se-
conde guerre mondiale, Ambroise Croizat, mi-
nistre du Travail, crée la Sécurité sociale inspi-
rée du programme du Conseil na�onal de la 
Résistance. 

À l’époque, l’objec�f est de protéger la popula-
�on des risques liés à la maladie, à l’invalidité, 
aux accidents du travail, voire au décès, mais 
aussi de permeFre aux familles et aux retraités 
de vivre dignement. Grâce à la Sécurité sociale, 
basée sur les principes de solidarité et d’univer-
salité, tous les citoyens, quelles que soient 
leurs professions, leurs situa�ons personnelles 
et financières sont protégés. 

Dans un pays dévasté et exsangue au sor�r de 
la guerre, le financement de la Sécurité sociale 
était assuré par le prélèvement de co�sa�ons 
sociales sur le salaire. 

Dès le début, bien que cela n’impacte en rien 
son patrimoine, le patronat a tenté de com-
baFre l’idée de prélèvement pour financer la 
Sécurité sociale. Dès le départ il aurait préféré 
engranger plus de profit. Mais le rapport de 
forces, 5 millions d’adhérents à la Cgt et son 
influence ont permis l’avancée sociale majeure 
du XXe siècle en France. 

La créa�on de la Sécurité sociale a aussi été 
profitable pour les employeurs qui ont ainsi 
bénéficié d’une main d’œuvre en bonne santé, 
qui n’a pas à se soucier du lendemain, et donc 
plus produc�ve. 

Sans oublier que, depuis sa créa�on, la Sécurité 
sociale a joué un rôle de solidarité et d’amor�s-
seur social face aux crises économiques, bour-
sières et sanitaires et a permis de faire progres-
ser l’espérance de vie en bonne santé. 

Mais l’obs�na�on du patronat et des libéraux à 
se désengager de son financement collec�f, 
basé sur les richesses créées par le travail, met 

en péril la Sécurité sociale et donc la santé et 
l’espérance de vie de la popula�on. Ainsi l’insis-
tance du patronat pour exiger des gouverne-
ments la mise en place d’exonéra�on de co�sa-
�ons sociales des employeurs diminue forte-
ment les receFes : 656 milliards en cumulé de-
puis 1992. 

Au fil des réformes régressives mises en œuvre 
depuis des années par les différents gouverne-
ments, la part du financement par la co�sa�on 
sociale diminue au profit de l’impôt tel que la 
CSG supportée, surtout, par les salariés, les re-
traités et les privés d’emploi. La mise en œuvre 
des lois de financement de la Sécurité sociale 
depuis 1996 a conduit à gérer la Sécurité so-
ciale non plus en fonc�on des besoins de la po-
pula�on mais en fonc�on de receFes prévi-
sionnelles votées au parlement ou imposées 
par l’ar�cle 49.3. 

Les premières conséquences sont la hausse du 
reste à charge, pour la popula�on, des dé-
penses de santé (�cket modérateur), des fran-
chises médicales, la remise en cause de la prise 
en charge à 100 % des affec�ons longue durée, 
le déremboursement de certains médicaments, 
un manque de médecins généralistes et spécia-
listes, un manque de moyens pour l’hôpital pu-
blic, le gel des pensions de retraite… 

Aujourd’hui, pour pouvoir se soigner mais aussi 
vivre décemment à la retraite, les gouverne-
ments inspirés par le patronat incitent la popu-
la�on à se tourner vers le système assuran�el 
privé pour pouvoir se soigner, à capitaliser 
pour compléter sa pension de retraite. 

Les désengagements de la Sécurité sociale et le 
reste à charge zéro impactent les prises en 
charge des complémentaires santé qui ne ces-
sent d’augmenter leurs tarifs (entre 8 et 10 % 
en 2025). 
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700000 retraités n’ont plus de complémen-
taires santé et 1,6 millions ne se soignent plus 
ou peu, pour des raisons de coût. 

Aujourd’hui en France, 6e puissance mondiale, 
l’espérance de vie en bonne santé recule. 

Le patronat, les libéraux martèlent que la 
France n’aurait plus les moyens de financer une 
Sécurité sociale telle qu’elle a été créée. 

Le pays en a les moyens, c’est juste une ques-
�on de répar��on des moyens financiers : 

• 170 milliards d’euros d’aide aux entre-
prises 

• 45 milliards d’euros d’aide pour le chô-
mage par�el 

• 80 milliards d’euros d’exonéra�ons de 
co�sa�ons sociales sans contrepar�e en 
2024 

Des sommes qui pourraient permeFre de fi-
nancer notre système de protec�on sociale et 
combler le déficit organisé de la Sécurité so-
ciale qui est le résultat des poli�ques menées 

depuis des décennies. 

Des sommes qui permeFraient de répondre 
aux besoins de toute la popula�on. 

Face à ceFe situa�on, l’UCR-CGT porte des re-
vendica�ons réalistes et aFeignables : 

• Une Sécurité sociale intégrale qui couvre 
l’ensemble des aléas de la vie de la nais-
sance à la mort 

• Un financement de la Sécurité sociale ba-
sé sur la co�sa�on sociale sur l’ensemble 
des revenus des salariés (salaire, intéres-
sement, primes…) ainsi que les divi-
dendes 

• L’arrêt des exonéra�ons de co�sa�ons 
sociales 

• La transforma�on de notre système de 
santé 

• La créa�on d’un pôle public du médica-
ment permeFant de réintégrer sur le ter-
ritoire la recherche, la créa�on, la tarifi-
ca�on. 

POUR L’UCR-CGT, LA SÉCURITÉ SOCIALE DOIT RETROUVER SES MISSIONS PREMIÈRES 
QUI SONT DE SÉCURISER ET PROTÉGER L’ENSEMBLE DES CITOYENS CONTRE TOUS LES 
ALÉAS DE LA VIE. 

L’UCR-CGT appelle toutes et tous les retraités à se mobiliser  
le 20 MARS sur tout le territoire pour exiger : 

 le DÉVELOPPEMENT de notre protec,on sociale,  
 l’AUGMENTATION du pouvoir d’achat des retraités par la REVALORISA-

TION des pensions de 10 % immédiatement  
 et le RELÈVEMENT du MICO et du MIGA de 300 € pour les pe,tes re-

traites. 

RASSEMBLEMENTS et MANIFESTATIONS 

�  JEUDI 20 MARS 2025  � 
 

BOURGES :   10 h 00 devant la Sécurité sociale 

VIERZON :    10 h 30  Rond-point sous-Préfecture 

ST-AMAND :   10 h 00  devant l’Hôpital 
ST-FLORENT :  Rassemblement à BOURGES 
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&  La maxime du mois  & 

Quand tout se fait petit, 

Femmes vous restez grandes. 
 

 

Victor Hugo 

Les camarades de l'UL CGT de St Amand sont bien tristes depuis le jeudi 13 

février. 

Notre ami, notre camarade Daniel  Betsch est par�.  

Les membres de l'UL se joignent à moi pour assurer à Sarah et sa famille 

notre sou�en pendant ce(e pénible épreuve. 

Daniel était un camarade apprécié de tous les membres du bureau de l'UL 

de St-Amand et bien au delà évidemment. 

Son analyse, sa bonne humeur, son "bien le bonjour", son sens de la jus�ce, son militan�sme quo�-

dien vont terriblement nous manquer. 

La vie est un combat permanent, disait-il à juste raison. 

Pour ma part, j'ai tout de suite accroché avec son sourire, son empathie et sa volonté de lu(er contre 

toutes les injus�ces. 

Ses obsèques ont eu lieu le 21 février en Haute-Savoie. 
Dominique LARDUINAT 

Secrétaire Général de l’UL de St-Amand 

COMMEMORATION DE LA MORT DE PIERRE SEMARD 
 
Pierre Sémard était le Secrétaire Général de la Fédéra�on CGT des Cheminots et 
membre du conseil d'administra�on de la SNCF. Il a été fusillé par les nazis le 7 
mars 1942 à Evreux. 
 
Les Syndicats des Cheminots CGT de Vierzon et de Bourges commémoreront la 
mort de Pierre Sémard le : VENDREDI 7 MARS 2025 
 

 BOURGES :  10 h 00 - sur le premier quai en Gare de Bourges  
 VIERZON :    17 h 00 - Gare de Vierzon devant la plaque commémora,ve 


